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niens des ecoles, universites et autres etablissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupes, en 
particulier le tir a balles sur des etudiants sans defense, qui 
provoque de nombreuses victimes; 

3. Condamne la campagne israelienne systematique de 
repression et de fermeture des universites et autres etablis
sements d'enseignement et de formation professionnelle 
dans les territoires palestiniens occupes, qui limite et en
trave Jes activites universitaires palestiniennes en soumet
tant le choix des cours, des manuels et des programmes 
d'enseignement, l'admission des etudiants et la nomina
tion des membres du corps enseignant au controle et a la 
supervision des autorites militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Geneve; 

4. Exige qu'Israel, Puissance occupante, se conforme 
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les 
mesures et decisions prises a l'encontre de tousles etablis
sements d'enseignement, assure la liberte de ces etablisse
ments et cesse immediatement d'entraver le bon fonction
nement des universites et des autres etablissements 
d'enseignement; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter, aussitot 
que possible, au plus tard au debut de sa quarante
troisieme session, un rapport sur !'application de la pre
sente resolution. 
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42/161. Etude d'ensemble de toute la question des ope
rations de maintien de la paix sous tons leurs as
pects 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 
2006 (XIX) du 18 fevrier 1965, 2053 A (XX) du 15 de
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du 
13 decembre 1967, 2451 (XXIII) du 19 decembre 1968, 
2670 (XXV) du 8 decembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 de
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 decembre 1972, 3091 
(XXVIII) du 7 decembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 no
vembre 1974, 3457 (XXX) du 10 decembre 1975, 31/105 
du 15 decembre 1976, 32/106 du 15 decembre 1977, 
33/114 du 18 decembre 1978, 34/53 du 23 novembre 
1979, 35/121 du 11 decembre 1980, 36/37 du 18 novem
bre 1981, 37/93 du 10 decembre 1982, 38/81 du 15 de
cembre 1983, 39/97 du 14 decembre 1984, 40/163 du 
16 decembre 1985 et 41/67 du 3 decembre 1986, 

Convaincue que Jes operations de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies constituent un element 
essentiel de l'amelioration de l'efficacite de l'Organisation 
dans le domaine du maintien de la paix et de la securite in
ternationales, 

Consciente de la situation financiere extremement diffi
cile des forces de maintien de la paix de !'Organisation des 
Nations Unies, compte tenu de la lourde charge supportee 
par les Etats qui fournissent des troupes, en particulier les 
pays en developpement, 

1. Prie le Comite special des operations de maintien de 
la paix, conformement a son mandat, de reprendre ses tra
vaux en 1988 en vue de realiser une etude d'ensemble de 
toute la question des operations de maintien de la paix 
sous tous leurs aspects, afin de renforcer le role de l'Orga
nisation des Nations· Unies dans ce domaine, en tenant 
compte de la situation financiere difficile des operations de 
maintien de la paix; 

2. Prie en outre le Comite special des operations de 
maintien de la paix de lui presenter, a sa quarante
troisieme session, un rapport sur ses travaux; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisieme session la question intitulee «Etude 
d'ensemble de toute la question des operations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects». 
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42/162. Questions relatives a ('information 

A 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions anterieures sur les questions 

relatives a )'information, 
Rappe/ant les recommandations du Comite de )'infor

mation qu'elle a adoptees au paragraphe 1 de sa resolution 
41/68 A du 3 decembre I 986, de meme que les autres dis
positions de cette resolution, et tenant compte des vues ex
primees par les delegations le 3 decembre 198643, lors de 
sa quarante et unieme session, 

Confirmant le mandat qu'elle a confie au Comite de !'in
formation par sa resolution 34/182 du 18 decembre 1979, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur les 
questions relatives a l'information44, 

Encourageant le Secretaire general a continuer de pren
dre Jes mesures voulues pour ameliorer l'efficacite et la 
performance du Departement de l'information, en met
tant particulierement )'accent sur une approche coordon
nee des questions prioritaires dont )'Organisation est 
saisie, 

I. Prend acte du rapport detaille du Comite de l'infor
mation45, qui a constitue une base utile et a stimule de 
nouvelles discussions, et demande instamment que Jes re
commandations suivantes, adoptees par le Comite a sa ses
sion de 1987 consacree aux questions de fond, soient inte
gralement appliquees : 

I) Tousles pays, le systeme des Nations Unies dans 
son ensemble et toutes Jes parties interessees devraient 
collaborer a l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
)'information et de la communication, corn;u comme un 
processus evolutif et continu et fonde notamment sur la 
libre circulation et une diffusion plus large et mieux 
equilibree de !'information, qui garantisse la diversite 
des sources d'information et le libre acces a !'informa
tion; en particulier, ii faut d'urgence mettre un terme a 
l'etat de dependance des pays en developpement dans le 
domaine de l'information et de la communication, car le 
principe de l'egalite souveraine des nations s'etend aussi 
ace domaine; ce nouvel ordre doit egalement contribuer 
a renforcer la paix et la comprehension internationale, a 
permettre a tous de participer effectivement a la vie poli
tique, economique, sociale et culturelle et a favoriser Jes 
droits de l'homme et la comprehension et l'amitie entre 
toutes les nations; ii convient de souligner l'action soute
nue menee par !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, qui conserve a cet 
egard son role central, pour eliminer graduellement Jes 
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